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L’INSPECTION EN SÉCURITÉ AU TRAVAIL

ET LES INTERVENTIONS D’URGENCE
DANS LE BÂTIMENT

Mariângela de Moraes Pires
FPSE, Université de Genève

mariangela.moraesp@hotmail.com

Marc Durand
FPSE, Université de Genève

> Les inspecteurs en sécurité du travail dans le secteur du bâtiment ont à analyser les conditions

de travail sur des chantiers en évolution permanente, ce qui rend difficile le repérage
des risques et le contrôle des mesures préventives. Leurs interventions d’urgence ont la finalité
essentielle d’éviter l’atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs. Ils doivent d’un côté faire
respecter des règles établies, et de l’autre développer et maintenir un niveau de relation avec
ces interlocuteurs, tout en étant confrontés à la réticence de leurs interlocuteurs de terrain. Les

observations que nous avons réalisées nous ont incités à nous interroger sur les relations entre

l’activité de l’inspecteur en sécurité et santé et celle de leurs interlocuteurs pendant des interventions.

Cette recherche vise à mieux connaître l’activité en situation des inspecteurs en sécurité
du travail dans le secteur du bâtiment en Suisse Romande et à contribuer à la conception de
nouveaux dispositifs de formation de ces inspecteurs, tout en s’interrogeant sur l’articulation
locale des actions de chaque inspecteur et de celles de ses interlocuteurs des employeurs, des
chefs du chantier, des ouvriers).

Mots clés: inspecteurs en sécurité du travail, interventions d’urgence, analyse de l’activité
réel, cours d’action, formation.

L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL DANS LE SECTEUR DU BÂTIMENT
Les recherches sur l’inspectorat du travail Parage, 2001; Tiano, 2003) et de la sécurité
sociale Cottura et Dessors, 1998) montrent que ces agents remplissent une triple fonction de
surveillance, de conseil et de contrôle. Le but de leur action est, avant tout, la régularisation
d’une situation problématique Nagels et Rea, 2010) et non la punition du responsable de
cette situation. D’ailleurs, à la différence des audits, l’inspection n’est pas basée uniquement
sur la vérification de la conformité au référentiel, mais sur le dialogue entre contrôleurs
et contrôlés dans la perspective d’un engagement vers le respect réglementaire Bonnaud,
2010). C’est ce que Parage 2001) identifie, dans son étude sur l’activité des contrôleurs du
travail, comme une «double organisation de l’action»: d’un côté faire respecter une règle,
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et de l’autre développer et maintenir un niveau de relation avec son interlocuteur dans la
perspective de l’acceptation prochaine de cette règle.
Les inspecteurs en santé et sécurité du travail dans le secteur du bâtiment ont à analyser
les conditions de travail sur des chantiers en évolution permanente, ce qui rend difficile le
repérage des risques et le contrôle des mesures préventives. Confrontés à une certaine
résistance
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de leurs interlocuteursqui considèrent souvent que le coût des mesures préventives est

disproportionné par rapport au caractère éphémère des risques Dodier,1986), ils doivent
fréquemment mettre en place une stratégie d’accommodation de la règle Tiano, 2003) qui
passepar la hiérarchisationdes risquesdétectés. Les textes des réglementations fonctionnent
ainsi comme des outils de lecture et d’aide à la traduction des «scènes de travail» en listes
de situations de non conformité Dodier, 1986, p.65). Le résultat de cette traduction donne
de la matière à la rédaction des rapports aussi bien qu’à l’argumentation sur le bien-fondé
de leurs exigences. Cette stratégies’appuie aussi sur lamémoire des inspecteurs des interventions

passées et surdes indices plus «flous» tels que«l’ambiance» du chantier et leur ressenti
sur les interlocuteurs Cru, 1995; Parage, 2001).
Dans leur effort de persuasion des interlocuteurs l’argumentation est parfois insuffisante, et
les inspecteurs imposent sans convaincre, soit par la menace soit par la sanction.
Au cours de courtes visites, face à une organisation du travail qui priorise le rapport coût-délais-

qualité et qui s’appuie sur une prescription «floue» des procédures et moyens pour la
réalisation de la tâche Duboscq, 2009), l’inspecteur en santé et sécurité du travail dans le
bâtiment doit défendre la prescription en sécurité au travail. Devant l’instabilité des chantiers

et la conséquente nécessitéd’adaptationdes mesurespréventives, il doit imposer lamise
en place de dispositifs préventifs Dodier, 1986). Au sein du chantier, où les évidences d’une
«idéologie défensivede métier» sont toujours là, dans l’exaltation du courageet de la virilité
en permanence comme dans l’interdiction de la peur ou de sa démonstration Cru, 1995;
Dejours, 2000), il doit faire prendre conscience du danger.

L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION
Depuis longtemps, la construction est parmi les secteurs d’activité les plus risqués avec un
nombre très élevé d’accidents et de maladies d’origine professionnelle. Selon l’OIT 2005),
environ 60 000 accidents du travail mortels par année dans le monde se produisent dans
le secteur du bâtiment. D’après l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail,
les chutes constituent un problème majeur. Par ailleurs, les travailleurs courent un risque
accru de troubles musculo-squelettiques et de maladies liés à l’exposition à l’amiante, à la
poussière de bois, à des matériaux à base de silice, au contact avec le ciment ainsi que à
l’exposition à des niveaux élevés de bruit.
En Suisse, sont registrés 18 accidents mortels par année dans la branche du bâtiment, ce qui
correspond à environ25 % des décès dus à des accidents professionnels Sources: Suva,SECO).
Le processus de production dans l’industrie de la construction se caractérise par un cycle
de production découpé en étapes qui correspondent à des logiques distinctes Six, 2004).
L’étape en amont comprend la conception relative au produit l’ouvrage) et au chantier,
comprenant également la négociation du produit. L’étape de construction de l’ouvrage se

caractérise par la tentative permanente d’optimiser le «rapport coût-délais-qualité» p.635).
La structure professionnelle est caractérisée par la diversité des métiers et des entreprises:
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celles qui réalisent l’exécution des fondations et gros oeuvre et celles qui «équipent le
bâtiment» second oeuvre) p.634). Dans le chantier, différentes équipes se succèdent sur une
même portion, ce qui engendre une relation d’interdépendance entre elles. Au sein de cette
structure caractérisée aussi par la co-activité d’équipes consacrées à des tâches distinctes, la
planification des travaux doit être souple et la coordination des travaux doit s’adapter au fur
et à mesure de l’avancement du chantier à des imprévus de toutes sortes Duboscq, 2009).

L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ EN SUISSE

En Suisse, le cadre juridique pour la protection de la santé et la sécurité au travail est basé

sur deux lois principales: la loi du travail LTR) et laLoi sur l’assurance-accidents LAA). La
LTR traite des questions générales de santéet sécurité au travailet son applicationest contrôlée

par les inspections cantonales du travail et le Secrétariat d’Etat à l’économie SECO). La
LAA traite de la compensation et la prévention des accidents et maladies professionnelles et
sonapplicationest contrôléepar la Caisse nationale d’assurance en cas d’accidents CNA ou
Suva), les inspections cantonales du travail et le SECO. En tant qu’organe d’exécution de la
sécurité au travail, la Suva surveille l’application des prescriptions sur la prévention des
accidents professionnels dans les secteurs d’activité présentant un risque élevé d’accident, telles
que la construction. Ce travail est exécuté par une équipe d’ingénieurs et de techniciens, qui
réalisent les inspections des chantiers et entreprises. Leur pratique d’intervention, de type
technique normatif et fondée sur une logique d’incitation bonus-malus Sotty, 2005), peut
se traduire par des sanctions telles qu’une hausse de cotisation des entreprises.

L’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

ET LES INTERVENTIONS D’URGENCE
Les interventions d’urgence de ces inspecteurs ont une finalité essentiellement préventive,
celle d’éviter l’atteinte à santé et à la sécurité des travailleurs. Dans ce cadre, motivée par la
constatation d’une situation de travail impliquant un danger grave et imminent, une
intervention d’urgence implique soit la soustractiondu travailleur de cette situation,notamment
en arrêtant les travaux, soit la neutralisation de la source de danger l’équipement, la
machine, l’activité). Parfois, ces interventions sont motivées par des incidents ou sont successives

à des accidents du travail. Leur intention sera, donc, d’éviter des atteintes à l’intégrité
d’autres travailleurs ou de réduire le nombre de blessés.

Même si les situations d’urgence sont par définition des événements inattendus, l’approche
adoptée par l’inspectorat en santé et sécurité du travail lors des interventions d’urgence est,
en général, prescriptive et basée sur une appréciation probabiliste du risqueet sur les indices
les plus visibles sur le terrain Tiano, 2003). Au sein de cette approche les accidents issus

des activités de travail résultent soit des écarts à la règle et d’erreurs, soit des dysfonctionnements
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de l’activité et de l’organisation Duboscq, 2009).

PROBLÉMATIQUE ET QUESTIONS DE RECHERCHE

L’objet de notre recherche est double:
> mieux connaître l’activité en situation des inspecteurs en sécurité du travail dans le

secteur du bâtiment en Suisse Romande
> contribuer à la formation de ces inspecteurs.
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En dépit de son enjeu social important, l’activité des préventeurs institutionnels inspecteurs
du travail, de la sécurité sociale, des organismes professionnels et agences pour l’amélioration
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des conditions de travail) est encore très peu étudiée. Des études démontrent que
l’activité des préventeurs en général est assez mal connue et sa complexité sous-estimée
Garrigou & Peissel, 2001). En même temps, plusieurs auteurs Cru, 1995; Frontini, 2001;

Teiger, 2002) critiquent le modèle d’intervention basé sur des mesures technico-réglementaires

et l’approche prescriptive adoptée par des préventeurs institutionnels. Ces critiques
sont fondées sur une conception de la prévention des risques centrée sur la compréhension
et l’identification des multiples composantes de l’activité réelle de travail qui, toutefois, ne

serait pas privilégiée au sein deces institutions. Ces constats indiquent égalementdes lacunes
en ce qui concerne la formation professionnelle de ces acteurs dont les programmes et outils
sont conçus à partir de critères techniques et juridico-réglementaires.
Les premières observations qui nous avons réalisées, ainsi que notre expérience en tant que
professionnelle de laprévention institutionnelle, nous ont incitéeà nous interroger sur les

relations entre l’activité de l’inspecteur en sécurité et santé et celle de leurs interlocuteurs
pendantdes interventions. Nous considéronsque les résultats des interventions sur des chantiers
sont déterminés par l’articulation locale des actions de chaque inspecteur et de celles de ses

interlocuteurs des employeurs, des chefs du chantier, des ouvriers) et nous nous proposons
d’étudier les configurations d’activité collective quiémergent de l’articulation dynamique et

auto-organisée de l’activité de l’inspecteur et de ces autres acteurs. Nous faisons l’hypothèse
que, malgré la singularité de chaque intervention d’inspecteurs, notre analyse permettra la
caractérisation d’expériences avec une valeur prototypique et, donc, correspondantes à des

dimensions plus génériques et critiques de leur activité professionnelle, rendant possible la
proposition d’un plan de formation d’autres inspecteurs.

CADRE THÉORIQUE
Cette recherche est conduite dans le cadre théorique du cours d’action. L’objet théorique
«cours d’action» est défini comme l’activité d’un acteur dans un état déterminé, engagé

activement dans un environnement physique et social déterminé et appartenant à une culture
déterminée, activité qui est significative pour ce dernier, c’est-à-dire montrable, mimable,
racontable et commentable par lui à tout instant de son déroulement àun observateur-interlocuteur

dans des conditions favorables Theureau, 2006 p 46). Le cours d’action d’un acteur
inclut son cours d’expérience, ce qui correspond à la part de son activité qui est significative
pour lui et, donc à la construction de signification de son activité. Ainsi cette recherche
repose sur le présupposé que l’activité individuelle est toujours couplée à une situation et
que l’activité humaine est accompagnée chez l’acteur d’une conscience pré-réflexive qui
inclut en elle ce qu’on entend usuellement par compréhension «de soi-même en train d’agir,
exprimable par l’acteur dans certaines conditions favorables. Cette dimension pré-reflexive
est à la fois un objet d’analyse la recherche rend partiellement compte de l’expérience de

l’acteur associée à l’accomplissement de son travail), et un moyen partiel et complété par
des observations in situ) d’accéder à son activité.
Ce cadre théorique repose également sur l’idée qu’au sein d’un collectif, le couplage ac-teur-

situation s’instaure au double niveau individuel et collectif. Chaque acteur en fonction
de son histoire personnelle, de sa culture et de la situation, interagit avec les éléments qui
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sont pertinents et significatifs pour lui. Ce couplage est donc aussi l’expression d’une ou de
culture(s) plus ou moins partagée(s) entre les acteurs. Dans cette approche, l’activité
collective est envisagée sans présupposer un même monde objectif et totalement partagé pour
tous les acteurs engagés dans la situation. L’analyse de l’activité de ces acteurs en interaction

implique la reconnaissance d’une codétermination Theureau, 2002) entre l’activité de
chacun et son environnement, lequel est constitué en partie par l’activité des autres acteurs
Veyrunes, 2004). L’activité collective est donc opérationnellement définie comme émergeant
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de l’articulation des couplages des acteurs dans la situation.

CARACTÉRISTIQUES GENERALES DU DISPOSITIF DE RECHERCHE

Un contrat de collaboration a été signé avec la Suva et 13 inspecteurs volontaires pour
participerà cette étude,dont quatre sont desdébutants. Lesconditions éthiqueset déontologiques

de la réalisation de la recherche ont été précisées et présentées aux participants dès le
départ. Elles comprennent les garanties de confidentialité et d’anonymat, le respect du droit
à l’image et de retrait des participants. La validité des données recueillies dans ce cadre de
recherche présuppose la mise en oeuvre de conditions éthiques et d’engagement spécifiques
Durand, Saury, Veyrunes, 2005). La recherche a débuté par une étape de familiarisation

progressive entre la chercheuse et les inspecteurs.
Les interlocuteurs des inspecteurs impliqués dans les observations et les entretiens seront
sollicités ponctuellement en fonction des événements des chantiers et des nécessités de la
recherche. A chaque occurrence, leur adhésion volontaire au processus de recherche devra
être obtenue au risque d’un blocage du recueil des données. Les mêmes conditions de
collaboration qu’avec les inspecteurs seront respectées avec ces professionnels.

RECUEIL DE DONNÉES
La recherche comprend le recueil de trois types de données: des notes d’observation, des
données d’enregistrement vidéo au cours de l’activité des inspecteurs, et des données de
verbalisation lors d’entretiens d’auto-confrontation a posteriori.
Les données d’observation comprennent la notation des éléments pouvant influencer l’action

des inspecteurs et de leurs interlocuteurs, surtout ceux qui ne sont pas saisis par
l’enregistrement. L’enregistrement des interventions de chaque inspecteur advient sur la base

du consentement de la part de ses interlocuteurs qui sont informés des buts de la recherche
par la chercheuse et par l’inspecteur, avec le support d’une feuille explicative. Il est réalisé à
l’aide d’une caméra portable caméra sur casque) et d’un enregistreur audio portable porté
par l’inspecteur. Afin de minimiser l’impact de l’enregistrement et de sa présence, la
chercheuse reste le plus discrète possible. Ensuite, une réduction de l’enregistrement de base de

l’intervention est effectué afin d’écarter les éléments redondants.
Lors de l’entretien d’autoconfrontation l’acteur est confronté aux traces de son activité et
«remis en situation dynamique» Puis il est invité à montrer, mimer, décrire et commenter
ce qu’il a fait, dit ou pensé ainsi que ce qu’il perçu, senti et ce qu’il a pris en compte pour
agir. Les questions posées par la chercheuse portent sur la description des actions et des
événements enregistrés et visent à faire apparaître les phénomènes préréflexifs de l’activité
à travers l’appel à un guidage du rappel sensoriel de l’acteur. Les relances de la chercheuse
évitent stratégiquement les généralités et les demandes d’interprétation Theureau, 2004;
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Veyrunes, 2004). Des entretiens seront réalisés avec tous les inspecteurs participants de la
recherche et également avec leurs interlocuteurs dans les «segments» choisis préalablement,
ce qui dépendra de leur consentement et disponibilité ainsi que des conditions matérielles
de réalisation temps, lieu).

TRAITEMENT DES DONNÉES
Les enregistrements des interventions et des entretiens sont transcrits dans leur intégralité.
Ensuite un protocole à deux volets est constitué, composé de a) la transcription des
communications
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enregistrés lors des interventions et b) des échanges entre la chercheuse et chaque
acteur lors des autoconfrontations. A partir de l’analyse simultanée des protocoles, des

enregistrements vidéo et à partir d’un questionnement relatif aux actions pratiques
Que fait-il?), aux communications Que communique-t-il? Avec qui communique-t-il?),

aux focalisations Sur quoi se concentre-t-il?), aux interprétations Que pense-t-il?) et aux
émotions Que ressent-il?), l’activité individuelle sera analysée comme un flux, qui consiste
en un enchaînement de signes dont on peut décrire les composantes. En cohérence avec

nos présupposés théoriques, le traitement et l’analyse sera conduit par la chercheuse dans

un double mouvement, articulant les points de vue des inspecteurs et leurs interlocuteurs
en situation, et s’en extrayant pour adopter un point de vue de l’observateur. La démarche
consiste à a) «déconstruire» le flux d’activité de chaque inspecteur lors des interventions sur
le terrain afin d’en identifier les composantes pour ensuite «reconstruire» l’organisation de

son cours d’action, b) «déconstruire» et «reconstruire» pareillement le cours d’action de
ses interlocuteurs sur le terrain. Finalement, nous étudions l’articulation des cours d’action
des inspecteurs et de leurs interlocuteurs ainsi que les contraintes et effets extrinsèques de la
situation,significatifs par ces acteurs.Sur la base dessimilitudes observées dans lesdifférents
cours d’action des inspecteurs et leurs interlocuteurs, des modélisations de l’activité sont
construits Veyrunes, 2004).

RÉSULTATS ET DISCUSSION
Les interventions d’urgence sont fréquentes sur les chantiers et, particulièrement,
l’intervention que nous avons nommée, en ce moment de la recherche, «arrêter les travaux sur le
toit» est l’une des plus courantes. Si les résultats de trois interventions en cas de défaut de

protection contre les chutes se ressemblent sur le fond, en situation l’activité des interlocuteurs

délimite le champ des possibles pour l’activité des inspecteurs et vice-versa:

> Lors d’une intervention suite à une dénonciation, la réponse hostile d’un chef de

chantier, anticipant le retard dans l’exécution de l’ouvrage imposée par la mesure,
amène à une épreuve de force. L’inspecteur discute sur l’arrêt de travaux présentant
le texte légal au chef de chantier et affirmant que les indices de défaut de protection
sont évidents.

> Lors d’un contrôle inopiné, la réponse des ouvriers, profitant de l’occasion d’arrêt
de l’activité pour demander l’avis et les conseils de ce même inspecteur sur la sécurité

dans le chantier, amène à une intervention sur d’autres endroits. Aux ouvriers il
montre les défauts sur le terrain et parle de mesures de protection s’appuyant sur des

illustrations d’une brochure.
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> Lors d’une inspection motivée par une dénonciation, en constatant un défaut de pro¬
tection contre les chutes de hauteur, un autre inspecteur demande aux deux ouvriers
qui travaillent sur le toit d’une maison d’arrêter l’activité et descendre. Montrant les

illustrations d’une brochure, il pose des questions sur l’ordonnance sur les travaux
exécutés sur les toits. Un des ouvriers démontre connaître par coeur toute l’ordonnance.

Les propriétaires de la maison siège d’une petite entreprise de construction),
connaissant aussi l’ordonnance. Par ailleurs l’un d’entre eux travaille comme formateur

d’ouvriers dans une école locale. Reconnaissant l’inadéquation de son ouvrage, il
se justifie attribuant les défauts aux contraintes de temps. Il explique que la décision
de réaliser les travaux a été motivée par les conditions météorologiques hivernales.
Sans pouvoir réaliser les travaux de ses clients, ils ont décidé de profiter du bon temps
et de l’absence de neige pour effectuer quelques travaux chez eux. Il faudrait toutefois
«aller vite» avant l’arrivée d’un autre épisode neigeux.

En fonction des systèmes d’interaction qui s’établissent médiatisés par plusieurs artefacts
l’ordonnance, des brochures d’information, des EPI), au sein de ces «configurations de

chantier» l’activité de ces inspecteurs oscille en permanence entre contrôle et conseil.
Si l’analyse préliminaire de la deuxième situation nous amène à attribuer la prise de risque
des ouvriers à une méconnaissance de dispositions réglementaires ou de leur application
pratique de leur part, les problèmes de sécurité au travail et la prise de risque observés dans
les deux autres situations ne peuvent pas être attribués à un manque des connaissances de la
part des interlocuteurs des inspecteurs.
Nous nous interrogeons, alors, sur les facteurs qui ont conduits les acteurs des trois situations

décrites à la violationdes règles desécurité au travail, tels que l’influence des multiples
composants de leur activité de travail et des différentes évaluations subjectives des risques
sur l’appréhension de ces règles.

Dans une logique de légitimation des prises de décision en matière de prévention des
atteintes à la santé et sécurité des travailleurs, des définitions quantitatives ou probabilistes
du «risque» sont adoptées par des épidémiologistes, des institutions internationales et dans
le domaine des assurances. La démarche de prévention qui en découle, privilégie alors les

risques officiellement reconnus et indemnisés Vogel, 1998). Dans ce cadre, l’approche
adoptée par l’inspectorat en santé et sécurité du travail lors des interventions laisse, en
général, de côté l’analyse de l’activité du travail ordinaire, non accidentelle, les compromis
réalisés dans l’action, les multiples composants de l’activité concrète de travail Teiger,
2002), les stratégies, les savoir-faire individuels et collectifs, les efforts en matière de sécurité

ainsi que leurs limites, et l’examen des facteurs qui conduisent à la violation des règles

Vidal Gomel, 2002). En outre, une définition probabiliste ne coïncide pas forcément avec

l’évaluation subjective du risque: sujette à des biais liées à des caractéristiques du risque qui
amènent les individus à percevoir comme plus risqués les événements peu fréquents, peu
familiers et catastrophiques Kouebanan, 2007).
La Convention 155 de l’OITétablit le droitdu travailleur deretrait d’unesituation de travail
sur laquelle il pense qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé.
Plusieurs pays ont ratifié cette convention. Par ailleurs, depuis 1989 une directive appliquée
à tout travailleur de l’Union Européenne vise à garantir le droit de retrait. En même temps,
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Carpentier-Roy et al. 2001) constatent chez les employeurs des petites entreprises que la
précarité économique face à la concurrence et les contraintes financières remettent en cause

l’application des exigences légales. Chez les travailleurs, la précarité des emplois qui en

résulte accentue leur crainte de perdre leur emploi, les amenant à l’adoption de stratégies
défensives soit ils font silence sur les risques soit ils les nient).
Dans l’industrie de la construction, la sous-traitance qui a toujours été fréquente, au cours
des trente dernières années, s’est étendue pour des raisons stratégiques permettant aux
grandes entreprises de se concentrer sur la gestion et la coordination) BIT, 2001). Une
grande partie des sous traitants est constitué par des PME plus assujetties à la précarité
économique. D’ailleurs, chez une grande partiedes PME sous-traitantes, les travailleurs ont
des contrats temporaires et donc moins d’opportunité de bénéficier d’une formation. Ces

pratiques pénalisent le développement de savoir-faire de prudence Cru, 1995) transmis par
la collectivité de travail et qui requiert une certaine stabilité de ce collectif et, certainement,
ont des répercussions sur l’application du droit de retrait du travailleur du bâtiment.
La Suva vient de développer une campagne «Vision 250 vies» qui repose sur la diffusion
d’une série de «règles vitales» élaborées pour les branches et activités à risques élevés. Elle
annonce que désormais ses contrôles de postes de travail et inspections seront ciblés sur la
vérification du respect scrupuleuxdes règles de sécurité. Sur un dépliant concernant ces huit
règles vitales et destiné aux travailleurs du bâtiment, l’ouvrier est encouragé à «stopper son
activité en cas de menace pour la vie et la santé» tandis que son supérieur est caractérisé
comme responsable de la sécurité, étant tenu de lui indiquer les règles de sécurité. Dans ce

contexte, cette recherche nous paraît, ainsi, apporter des éléments innovants en matière de

conception de formation pour ces inspecteurs dans la mesure où son approche par les cours
d’action individuels et leur articulation nous permettra de prendre en compte le point de

vue des inspecteurs et des autres professionnels participant à la recherche, aussi bien que de

décrire et analyser les contraintes, ressources et effets extrinsèques pertinents à leurs yeux)
et leur culture professionnelle Veyrunes, 2004).
Finalement, cette recherche s’intéresse également à l’étude des interventions successives à
desaccidents du travail. Dansces cas, les inspecteurs et leurs interlocuteurssur les chantiers
sont impliqués dans la gestion dessituationsd’urgence. Ainsi,aucontraire desexemples
précédents

30

de situation d’intervention d’urgence, les situations d’incident grave ou d’accident
de travail sont vécues comme des situations d’urgence par tous les acteurs au sein de ces

situations. L’activité collective et l’articulation des actions des inspecteurs et leurs interlocuteurs

sont, parconséquent, éprouvées par le biais desa dimension temporelle le tempsétant
une ressource très limitée dans ces situations), de son degré de complexité lié à multiplicité
des objectifs et les conflits d’intérêt, entre autres) et de son degré d’interdépendance lié à la
multiplicité d’actions et d’acteurs) Owen 2007).
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